
Les charges locatives regroupent les dépenses qui 
permettent d’assurer la maintenance et l’entretien :

-  des immeubles, des parties communes, des espaces 
extérieurs (ex. chauffage collectif, ascenseur)

-  et certains équipements privatifs (ex : entretien chau-
dière individuelle).

Elles comprennent aussi des charges individualisées 
liées à l'usage du logement (ex. dépenses liées aux 
consommations personnelles comme l’eau).

Chaque mois, sur l'avis d’échéance, en plus du loyer, 
figure le montant des charges locatives, que le locataire 
verse sous forme d’acompte : ce sont les provisions 
pour charges.

Le montant de l’acompte est calculé en fonction des 
charges de l’année précédente et des évolutions 
économiques prévisibles.

Le décompte de charges est un relevé annuel, qui établit 
un bilan entre ce qui est versé aux titres des provisions 
et les dépenses réelles.

✔  Si les acomptes versés ont été plus importants que 
les dépenses réalisées, OPHIS déduira le trop-perçu 
de l'avis d’échéance suivant.

✔  Si les acomptes versés ont été insuffisants et les 
dépenses réalisées plus importantes, le montant 
indiqué viendra s’ajouter à l'avis d’échéance suivant.

 

Bien comprendre votre 
décompte de charges



Ascenseur •

Chauffage •

Gaz cuisine •

Stationnement, parking et garage •

Modalités de paiement

➡ 
Si cette somme est supérieure à 75 €, elle sera 
auto matiquement répartie au maximum sur 4 
mois, de la manière suivante :

➡ 

➡ 

➡ 

1 2 3 4 5 6

7

EXEMPLE

Trois modes de calcul possibles selon votre logement

✔   Un montant forfaitaire (ex. : entretien chaudière, VMC, 
abonnement eau, parking).
Par exemple,
• vous vivez dans une résidence de 13 logements
• dépense globale entretien chaudière : 1 300 €
➡  votre quote-part de dépense pour votre logement (c’est-à-

dire la part de la dépense correspondant à votre logement) :  
1 300 x 1/13 = 100 €

✔   Un prix unitaire (ex. : l’eau, lorsqu’il existe un compteur 
individuel).
Par exemple,
• pour une consommation individuelle d’eau froide de 30 m3

• prix du m3 d’eau froide : 2,30 € / m3

➡ votre dépense : 30 x 2,3 = 69 €
✔   Une dépense globale rapportée à la surface du logement 

(charges communes, ascenseur, chauffage quand il est collectif).
Par exemple,
• pour une dépense globale de 15 000 €
• surface totale du groupe d’habitation : 5 000 m2

• surface du local occupé : 100 m3

➡ votre quote-part de dépense : (15 000/5 000) x 100 = 300 €
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32 rue de Blanzat CS 10522 - 63028 Clermont-Ferrand Cedex 02
ophiscontact@ophis.fr - www.ophis.fr

ophis contact : 04 73 41 16 16

RUbRiqUe LibeLLé exempLe de facTURes

Charges Communes

TaXes orDures mÉnagÈres
Taxe ou redevance fixée par les collectivités locales pour le 
traitement des ordures ménagères.

eLeCTrICITÉ

La consommation d'électricité des parties communes et 
équipements de votre immeuble ou ensemble immobilier (halls, 
cages escaliers, paliers, abords, interphones, VMC, amplis 
TV,...), hors ascenseur, chaudière collective.

enTreTIen
Produits d'entretien utilisés pour le nettoyages des parties 
communes, les fournitures d'ampoules et de néons, le sel de 
déneigement.

rÉParaTIon Commune
L'entretien des réseaux d'évacuation horizontaux, les produits 
de désinsectisation, les réparations locatives sur les parties 
communes.

esPaCes VerTs

Entretien des espaces verts réalisé par une entreprise (pe-
louses, haies,…). En cas d'entretien réalisé par le personnel de 
l'OPHIS, les charges concernent l'achat de consommables et 
l'entretien du matériel.

Charges De garDIennage
Part récupérable sur le salaire des gardiens et employés  
d'immeuble, y compris entretien des espaces verts

eau FroIDe Commune
Consommation d'eau imputable aux locaux communs  
(local poubelle,…) équipés d'un compteur.

enTreTIen (sYnDIC)
Pour les logements de l'OPHIS situés dans des copropriétés, 
il s'agit de la part des charges récupérables transmise par le 
Syndic.

Charges asCenseur asCenseur
Contrat d'entretien de l'ascenseur (entretien courant et   
menues réparations), consommation électrique.  
Le remplacement des pièces est à la charge de l'OPHIS.

Charges ChauFFage

ChauFFage CoLLeCTIF
Contrat de maintenance des chaufferies et/ou coût du réseau 
de chaleur, y compris les VMC collectives.

energIe ComBusTIBLe/ gaZ Coût du combustible (gaz, bois, fioul,…).

energIe ÉLÉCTrIque
Dépense d'électricité de la chaufferie ou dépenses des bases 
au sol collectives.

Charges eau ChauDe eau ChauDe
Les dépenses d'eau et de réchauffage selon vos consom-
mations individuelles (Sauf logements facturés en télé relève 
mensuelle).

Charges eau FroIDe eau FroIDe
Les dépenses d'eau selon vos consommations individuelles 
(Sauf logements facturés en télé relève mensuelle).

Charges gaZ CuIsIne gaZ CuIsIne
Factures de consommation du gaz alimentant les cuisines 
dans les immeubles collectifs équipés de tiges cuisines.

Charges enTreTIen  
ChauDIÈre

enTreTIen ChauDIÈre
Entretien annuel obligatoire et maintenance des chaudières 
individuelles. Le remplacement des pièces est à la charge de 
l'OPHIS.

Charges enTreTIen  
ChauFFe-eau

enTreTIen ChauFFe eau gaZ
Entretien annuel obligatoire et maintenance du chauffe eau 
individuel. Le remplacement des pièces est à la charge de 
l'OPHIS.

Charges aBonnemenT  
eau FroIDe

aBonnemenT eau FroIDe Abonnement facturé par le concessionnaire d'eau.

Charges ParkIngs  
eT garages

Charges ParkIng aÉrIen
ParkIng, garages

Ensemble des charges relatives au parking (Barrière, porte 
automatique, électricité, nettoyage, taxes sur les ordures 
ménagères portant sur ces locaux).

Charges enTreTIen  
BarrIÈres ParkIng

enTreTIen BarrIÈre  
ParkIng/garage

Ensemble des charges relatives au parking (Barrière, porte 
automatique, électricité, nettoyage, taxes sur les ordures 
ménagères portant sur ces locaux).

Charges VmC VmC
Dépenses d'entretien annuel et dépannage de la ventilation 
mécanique contrôlée (logements chauffage électrique individuel).

Libellés et explications des rubriques qui peuvent apparaître  
sur votre décompte de charges Ophis

Plus d'infos dans la Foire aux questions (Faq) sur www.ophis.fr


